
DU Les technologies du sommeil et de la vigilance
SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTÉ

Présentation
Référence formation (à rappeler dans toute

correspondance) : DUB231

Responsable de la formation : Pr Damien Léger

Forme de l'enseignement : en présentiel

. Pour vous inscrire, déposez votre candidature sur

C@nditOnLine

OBJECTIFS

* Formation du personnel paramédical aux techniques

d’exploration du sommeil et de la vigilance pour répondre

à la demande croissante de personnel qualifié dans cette

activité

* Valorisation et reconnaissance des acquis spécifiques

à cette profession. Mise à jour des connaissances

technologiques et scientifiques face à la rapide évolution

des technologies du sommeil

Programme

ORGANISATION

Référence formation : DUB231

Volume horaire :

* Enseignement théorique : 48 heures

* Enseignement pratique : 100 heures

Calendrier : Janvier à mai

Rythme :

Lieu(x) de formation :

CONTENUS PÉDAGOGIQUES

Stage pratique effectué dans une unité de polysomnographie

agréée par SFRMS et SPLF, située à Paris ou en province,

différente de l’unité d’origine du candidat au D.U.

Ce stage pratique peut se répartir en demi-journées et nuits

effectuées dans une ou plusieurs unités

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES

D"ENCADREMENT

Équipe pédagogique :

Ressources matérielles : les supports pédagogiques sont

mis à disposition des stagiaires sur Moodle

STAGE

Stage : Obligatoire

 

Durée du stage : 100 heures

 

Admission
* Les infirmiers(ères) diplômés(es) d' Etat

* Les manipulateurs en Electroradiologie diplômés d'

Etat

* Les Techniciens en Physiologie

* Les techniciens en Neurophysiologie

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation
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* Les psychologues

* Les élèves ingénieurs

* Les docteurs en sciences

Droits de scolarité :

FRAIS DE FORMATION* selon votre profil

* Pour toute personne bénéficiant d’une prise en charge

totale ou partielle : 700 €

* Pour toute personne finançant seule sa formation : 700

€

* Tarif préférentiel UNIQUEMENT si vous êtes :

* Diplômé de moins de 2 ans d’un DN/DE (hors DU-

DIU) OU justifiant pour l’année en cours d’un statut

d’AHU OU de CCA OU de FFI hospitalier : 500 €

(justificatif à déposer dans CanditOnLine)

* Étudiant, Interne, Faisant Fonction d'Interne

universitaire : 420 € (certificat de scolarité universitaire

justifiant votre inscription en Formation Initiale pour

l’année universitaire en cours à un Diplôme National

ou un Diplôme d’État - hors DU-DIU - à déposer dans

CanditOnLine)

+

FRAIS DE DOSSIER* : 300 € (à noter : si vous êtes inscrit(e)

en Formation Initiale à Université de Paris pour l’année

universitaire en cours, vous n'avez pas de frais de dossier –

certificat de scolarité à déposer dans CanditOnLine).

*Les tarifs des frais de formation et des frais de dossier sont

sous réserve de modification par les instances de l’Université.

Date de début de candidature : 7 sept. 2020

Date de fin de candidature : 15 oct. 2020

Date de début de la formation : 11 janv. 2021

Et après ?

POURSUITE D'ÉTUDES

Vous pouvez toujours ou acquérir de nouvelles compétences

en vous inscrivant à d'autres diplômes d'université, des

formations qualifiantes ou des séminaires.

Contacts
Responsable(s) pédagogique(s)

Damien Leger

Secrétariat pédagogique

Margarette Guercin
margarette.guercin@parisdescartes.fr

Secrétariat pédagogique

Maxime Elbaz
maxime.elbaz@aphp.fr

Pôle Formation Continue Universitaire

Pôle Formation Continue Universitaire, DU-DIU -

Médecine
01 76 53 46 30

inscription.dudiu.medecine@scfc.parisdescartes.fr

En bref
Composante(s)
Faculté de médecine

Durée
148 heures

Modalité(s) de formation

· Formation continue
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